
 

Code moral
        de la Pêche sportive

        en apnée

artiCle 1
La Mer est notre Continent.
Nous en sommes une partie et nous lui appartenons ; 
elle nous rend libre et nous porte à l’émerveillement.

artiCle 2
L’amitié et l’amour de la Mer sont les plus purs  
des sentiments humains.

artiCle 3
Nous pêchons à l’aide d’un arc.
Nous sommes à l’image des poissons et les poissons 
sont à notre image.
Nous sommes fiers de notre passé de chasseurs.
Cette partie de l’Homme est l’Homme et nous survivra.

artiCle 4
L’Homme se surpasse lui-même.
La capture d’un poisson à la nage en retenant sa 
respiration constitue un geste sportif dont l’effort est 
l’acte moteur déterminant.
Accepter de se mesurer à l’autre grandit l’Homme, le 
conduit à l’honneur et à la modestie.

artiCle 5
Le pêcheur sportif en apnée transmet son amour  
de la mer, sa passion et son savoir.
Il enseigne les secrets de la Mer aux jeunes pêcheurs,  
et leur montre ses refuges.

artiCle 6
Le chasseur sous-marin prend à la Mer les êtres 
nécessaires à sa joie, à sa famille, à son ciel.
Cet acte chevaleresque ne peut devenir l’objet 
d’échanges donnant lieu à des contreparties matérielles, 
sinon à des œuvres de charité.

artiCle 7
Capturer des poissons en des temps, en des lieux, ou  
en s’aidant de moyens prohibés constitue une indignité.

artiCle 8
Le pêcheur sportif en apnée est le premier témoin des 
atteintes portées à notre Mer et à ses sanctuaires.
Il les crie.
Il les combat.

artiCle 9
La Mer accueille les Hommes qu’elle caresse de ses ailes.
Elle ignore leurs discordes et nous donne son espace en 
partage.
Aucun de ses archipels, aucun de ses rivages ou de 
ses fruits, ne peut être soustrait à l’Homme qui ne soit 
interdit à tous.

artiCle 10
Nous sommes tous réunis comme la Mer rassemble 
ses vagues, comme elle transporte nos regards et nos 
songes d’un pôle à l’autre du Monde.
Le nombre des atteintes portées à notre Mer ne peut 
atteindre nos rêves.
La Mer est notre étoile.

©
 P

ho
to

 : 
D

an
ie

l D
EF

LO
R

IN

F é d é r a t i o n  N a u t i q u e  d e  P ê c h e  S p o r t i v e  e n  A p n é e

Voté par l’Assemblée Générale du 18 décembre 2004  
à CHERBOURG-OCTEVILLE

Siège Social : 12, rue de Cambrai - 75019 PARIS Secrétariat Général : 26, rue de l’Université - 75007 PARIS - Tél : 01 40 15 90 43


